
OUI 

Le postulant saisit la commission 
nationale des équivalences 

Cursus hors OFPA et/ou prise en 
compte des acquis de l’expérience 

Le stagiaire s’inscrit à la formation en 

ligne « Devenir praticien FFMBE » 

(dès le début de sa formation) 

Le stagiaire produit les deux 

attestations à la FFMBE 

L’OFPA peut saisir la commission 
nationale des équivalences 

OFPA chef de file ? 

Suivi de modules de formation 
dans différents OFPA 

Suivi d’un cycle de formation MBE 
dans un OFPA 

L’OFPA évalue 

et valide la formation 
du stagiaire 

NON 

Attestation de 
réussite à la 

formation en 

ligne « Devenir 

praticien 

FFMBE » 

Le praticien adhère à la FFMBE 

Attestation de 
formation 

praticien MBE 

délivrée par 

l’OFPA 
La FFMBE délivre : 

La commission émet un avis favorable 
et informe le postulant qu’il doit suivre 

la formation en ligne « Devenir 

praticien FFMBE » 

Attestation 
professionnelle 

de praticien en 

massage agréé 

FFMBE 

Attestation de 
réussite à la 

formation en 

ligne « Devenir 

praticien 

FFMBE » 

Le postulant s’inscrit à la formation en 
ligne « Devenir praticien FFMBE » 

PROCÉDURE DE VALIDATION DES FORMATIONS INITIALES ET D’ADHÉSION PRATICIEN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Attestation 

annuelle 

d’adhésion 

Ouverture des 

droits aux 

avantages 

FFMBE 

La FFMBE délivre : 


